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ARTICLE 12

Rédiger ainsi cet article :

« La Constitution est ainsi modifiée :

1° L’article 65 est ainsi rédigé :

« Art. 65. – Le Conseil supérieur de la magistrature comprend une formation compétente à l’égard 
des magistrats du siège, une formation compétente à l’égard des magistrats du parquet et une 
formation plénière.

« Le Conseil supérieur de la magistrature se réunit en formation plénière pour répondre aux 
demandes d’avis formulées par le Président de la République en application de l’article 64. Il se 
prononce, dans la même formation, sur les questions relatives à la déontologie des magistrats ainsi 
que sur celles relatives au fonctionnement de la justice dont il est saisi par le ministre de la justice. 
Il peut se saisir d’office des questions relatives à l’indépendance de l’autorité judiciaire et à la 
déontologie des magistrats. Il peut également être saisi par tout magistrat sur une question de 
déontologie qui le concerne.

« La formation du Conseil supérieur de la magistrature compétente à l’égard des magistrats du siège 
fait des propositions pour les nominations des magistrats du siège à la Cour de cassation, pour celles 
de premier président de cour d’appel et pour celles de président de tribunal de grande instance. Les 
autres magistrats du siège sont nommés sur son avis conforme.

« Les magistrats du parquet sont nommés sur l’avis conforme de la formation du Conseil supérieur 
de la magistrature compétente à l’égard des magistrats du parquet.
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« La formation compétente à l’égard des magistrats du siège et la formation compétente à l’égard 
des magistrats du parquet statuent comme conseil de discipline, respectivement, des magistrats du 
siège et des magistrats du parquet.

« Le Conseil supérieur de la magistrature peut être saisi par un justiciable. »

2° Après le même article 65, sont insérés des articles 65-1 et 65-2 ainsi rédigés :

« Art. 65-1. – Le Conseil supérieur de la magistrature a pour membres :

« 1° Huit magistrats du siège élus par les magistrats du siège ;

« 2° Huit magistrats du parquet élus par les magistrats du parquet ;

« 3° Un conseiller d’État élu par le Conseil d’État ;

« 4° Un avocat ;

« 5° Six personnalités qualifiées n’appartenant ni au Parlement, ni à l’ordre judiciaire, ni à l’ordre 
administratif, ni aux barreaux, comprenant un nombre égal de femmes et d’hommes.

« Un collège composé du vice-président du Conseil d’État, du président du Conseil économique, 
social et environnemental, du Défenseur des droits, du premier président de la Cour de cassation, du 
procureur général près la Cour de cassation, du premier président de la Cour des comptes, du 
président d’une instance consultative de protection des libertés publiques et de défense des droits de 
l’homme et d’un professeur des universités désigne les six personnalités mentionnées au 5° et 
propose qu’une de ces personnalités soit nommée président du Conseil supérieur de la magistrature. 
Dans chaque assemblée parlementaire, une commission permanente désignée par la loi se prononce, 
par avis public, sur le nom de chacune des personnalités ainsi désignées. Aucune ne peut être 
nommée si l’addition des votes dans chaque commission représente moins des trois cinquièmes des 
suffrages exprimés au sein des deux commissions.

« La formation plénière comprend quatre des huit magistrats du siège mentionnés au 1°, quatre des 
huit magistrats du parquet mentionnés au 2°, ainsi que les personnes mentionnées aux 3° à 5°.

« En formation plénière, la voix du président est prépondérante.

« La formation compétente à l’égard des magistrats du siège comprend, outre le président du 
Conseil supérieur de la magistrature, sept magistrats du siège et un magistrat du parquet, ainsi que 
les sept membres, autres que le président, mentionnés aux 3° à 5°.

« La formation compétente à l’égard des magistrats du parquet comprend, outre le président du 
Conseil supérieur de la magistrature, sept magistrats du parquet et un magistrat du siège, ainsi que 
les sept membres, autres que le président, mentionnés aux 3° à 5°.

« Lorsqu’elle statue comme conseil de discipline des magistrats du siège, la formation du Conseil 
supérieur de la magistrature compétente à l’égard des magistrats du siège est complétée et présidée 
par le premier président de la Cour de cassation.
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« Lorsqu’elle statue comme conseil de discipline des magistrats du parquet, la formation du Conseil 
supérieur de la magistrature compétente à l’égard des magistrats du parquet est complétée et 
présidée par le procureur général près la Cour de cassation.

« Sauf en matière disciplinaire, le ministre de la justice peut participer aux séances des formations 
du Conseil supérieur de la magistrature.

« Art. 65-2. – Une loi organique détermine les conditions d’application des articles 65 et 65-1. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les propositions que nous portons dans le cadre de la réforme constitutionnelle visent à renforcer 
les pouvoirs du Parlement et de l’opposition face à l’hypertrophie du pouvoir exécutif. Mettre fin à 
ce déséquilibre des pouvoirs est indispensable pour corriger le déficit démocratique du régime. 
Dans cet esprit, nous proposons également de renforcer les droits de participation démocratique. 
Enfin, une réforme de la Constitution ne peut se concevoir sans y inscrire des principes essentiels 
aujourd’hui absents de notre Loi fondamentale.

Il s’agit de reprendre la formulation de projet de loi constitutionnelle portant réforme du Conseil 
supérieur de la magistrature adoptée, en première lecture, par l’Assemblée nationale en juin 2013.

Cet amendement remplace l’actuel article 65 de la Constitution par trois nouveaux articles 65, 65 –
 1 et 65 – 2, le premier précisant les compétences du CSM, le deuxième fixant la composition de ses 
différentes formations et le dernier renvoyant à une loi organique la fixation des modalités 
d’application des deux premiers articles.


